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Description

[0001] La présente demande se rapporte à un réser-
voir à double enceinte adapté pour stocker un fluide à
l’état cryogénique.
[0002] Selon un mode de réalisation visible sur la figure
1, un réservoir à hydrogène 10 comprend une enceinte
externe 12, une enceinte interne 14 positionnée dans
l’enceinte externe 12, une isolation thermique entre les
enceintes externe et interne 12, 14 ainsi que deux sys-
tèmes de liaison 16, 16’ diamétralement opposés reliant
les enceintes externe et interne 12, 14. En fonctionne-
ment, en raison de la température et de la pression de
stockage de l’hydrogène à l’état cryogénique, l’enceinte
interne 14 peut, selon les situations, se contracter ou se
dilater davantage que l’enceinte externe 12. Par consé-
quent, au moins un des deux systèmes de liaison 16’ est
configuré pour autoriser un déplacement de l’enceinte
interne 14 par rapport à l’enceinte externe 12 selon une
direction de déplacement. Selon un agencement, le pre-
mier système de liaison 16 (celui de gauche sur la figure
1) est sensiblement rigide alors que le deuxième système
de liaison 16’ (celui de droite sur la figure 1) autorise un
mouvement relatif entre les enceintes externe et interne
12, 14.
[0003] Le premier système de liaison 16 comprend une
interface tubulaire 18 traversant les enceintes externe et
interne 12, 14 et présentant une première extrémité 18.1
débouchant à l’extérieur du réservoir externe 12 ainsi
qu’une deuxième extrémité 18.2 débouchant à l’intérieur
du réservoir interne 14. En complément, le premier sys-
tème de liaison 16 comprend une première plaque de
fermeture 20.1 obturant la première extrémité 18.1 de
l’interface tubulaire 18 ainsi qu’une deuxième plaque de
fermeture 20.2 obturant la deuxième extrémité 18.2 de
l’interface tubulaire 18.
[0004] Chacune des enceintes externe et interne 12,
14 comprend un orifice de passage pour permettre à l’in-
terface tubulaire 18 de la traverser. En complément, le
réservoir comprend une première liaison 22.1 reliant l’in-
terface tubulaire 18 et l’enceinte externe 12 ainsi qu’une
deuxième liaison 22.2 reliant l’interface tubulaire 18 et
l’enceinte interne 14.
[0005] Le réservoir à hydrogène 10 comprend plu-
sieurs conduits 24, 24’ qui traversent les première et
deuxième plaques de fermeture 20.1, 20.2 et comportent
chacun une extrémité débouchant dans l’enceinte inter-
ne 14. Tous ces conduits 24, 24’ sont rectilignes entre
les première et deuxième plaques de fermeture 20.1,
20.2.
[0006] Dans un mode de réalisation, les matériaux des
différents éléments (enceintes, conduits, plaques de fer-
meture, systèmes de liaison) peuvent être différents : par
exemple métallique/composite.
[0007] Selon un mode de réalisation, chacune des en-
ceintes externe et interne 12, 14 est réalisée à partir d’au
moins deux parties disjointes qui sont assemblées.
[0008] Selon un mode d’assemblage, l’interface tubu-

laire 18 est reliée à l’enceinte interne 14 grâce à la deuxiè-
me liaison 22.2 puis les deux parties de l’enceinte interne
14 sont assemblées. L’enceinte interne 14 est introduite
dans une partie de l’enceinte externe 12 puis l’interface
tubulaire 18 est reliée à l’enceinte externe 12 grâce à la
première liaison 22.1. Enfin, les deux parties de l’encein-
te externe 12 sont assemblées.
[0009] Dans la mesure où l’enceinte interne 14 n’est
pas encore positionnée dans l’enceinte externe 12 et que
les deux parties de l’enceinte interne 14 ne sont pas en-
core assemblées, les deux faces de l’enceinte interne 14
sont accessibles lors de l’assemblage de l’interface tu-
bulaire 18 et de l’enceinte interne 14. Par conséquent,
la deuxième liaison 22.2 comprend deux brides 26, 26’
en L positionnées de part et d’autre de l’enceinte interne
14, chaque bride 26, 26’ comportant une première aile
26.1, 26.1’ plaquée contre l’enceinte interne 14 et reliée
à cette dernière ainsi qu’une deuxième aile 26.2, 26.2’
plaquée contre l’interface tubulaire 18 et reliée à cette
dernière.
[0010] Selon un mode de réalisation visible sur la figure
2, la première liaison 22.1 comprend une unique bride
28 en L située à l’extérieur de l’enceinte externe 12 dans
la mesure où pour des raisons d’accessibilité, il n’est pas
possible d’installer une deuxième bride en L qui serait
située à l’intérieur de l’enceinte externe. Cette unique
bride 28 comporte une première aile 28.1 plaquée contre
l’enceinte externe 12 et reliée à cette dernière ainsi
qu’une deuxième aile 28.2 plaquée contre l’interface tu-
bulaire 18 et reliée à cette dernière. Toutefois, étant don-
né que la première liaison 22.1 ne comporte que cette
unique bride 28 en L, cette solution n’est pas pleinement
satisfaisante en termes de résistance mécanique et
d’étanchéité.
[0011] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie des inconvénients précités.
[0012] A cet effet, l’invention a pour objet un réservoir
comprenant une enceinte externe séparant une zone ex-
térieure et une zone intermédiaire, une enceinte interne
positionnée dans l’enceinte externe et séparant une zone
intérieure et la zone intermédiaire ainsi qu’au moins un
système de liaison reliant les enceintes externe et interne
et comportant une interface tubulaire traversant les en-
ceintes externe et interne ; l’interface tubulaire présen-
tant une première extrémité débouchant dans la zone
extérieure du réservoir externe ainsi qu’une deuxième
extrémité débouchant dans la zone intérieure du réser-
voir interne, le réservoir comportant une première liaison
reliant l’interface tubulaire et l’enceinte externe ainsi
qu’une deuxième liaison reliant l’interface tubulaire et
l’enceinte interne.
[0013] Selon l’invention, l’interface tubulaire comprend
au moins deux tronçons mis bout à bout ainsi qu’au moins
un système de jonction reliant les tronçons deux à deux,
un premier tronçon étant relié à l’enceinte externe par la
première liaison, un deuxième tronçon étant relié à l’en-
ceinte interne par la deuxième liaison.
[0014] Dans la mesure où l’interface tubulaire com-

1 2 



EP 4 455 543 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

prend deux tronçons, ces derniers peuvent être reliés
respectivement aux enceintes externe et interne lorsque
ces dernières sont séparées et non positionnées l’une
dans l’autre, leurs deux faces étant accessibles. Par con-
séquent, chacune des première et deuxième liaisons
peut comprendre des éléments positionnés de part et
d’autre de l’enceinte externe ou interne afin d’optimiser
leur résistance mécanique. Selon une autre caractéris-
tique, le premier tronçon comprend la première extrémité
de l’interface tubulaire et/ou le deuxième tronçon com-
prend la deuxième extrémité de l’interface tubulaire.
[0015] Selon une autre caractéristique, le système de
jonction comprend une première collerette solidaire du
premier tronçon, une deuxième collerette solidaire du
deuxième tronçon ainsi qu’au moins un élément de
liaison maintenant les première et deuxième collerettes
plaquées l’une contre l’autre.
[0016] Selon une configuration, l’interface tubulaire
présente un axe de révolution. En complément, les pre-
mière et deuxième collerettes sont orientées vers l’axe
de révolution de l’interface tubulaire.
[0017] Selon une autre caractéristique, le premier tron-
çon et la première collerette sont réalisés d’un seul tenant
et/ou le deuxième tronçon et la deuxième collerette sont
réalisés d’un seul tenant. Selon une autre caractéristi-
que, le système de jonction comprend au moins une cou-
ronne plaquée contre au moins l’une des première et
deuxième collerettes.
[0018] Selon une autre caractéristique, le système de
jonction comprend des première et deuxième couronnes
entre lesquelles sont positionnées les première et
deuxième collerettes.
[0019] Selon une autre caractéristique, le système de
jonction comprend plusieurs éléments de liaison traver-
sant au moins les première et deuxième collerettes, les
éléments de liaison étant de type aveugle pour permettre
leur mise en place depuis une seule extrémité de l’inter-
face tubulaire.
[0020] Selon une configuration, la première couronne
est la plus proche de la première extrémité de l’interface
tubulaire. En complément, pour chaque élément de
liaison, chacune des première et deuxième couronnes
comprend un trou de passage, ce trou de passage étant
lisse pour la première couronne et équipé d’un insert ta-
raudé pour la deuxième couronne, chaque élément de
liaison étant une vis configurée pour se visser dans l’in-
sert taraudé de la deuxième couronne.
[0021] D’autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront de la description de l’invention qui va suivre, des-
cription donnée à titre d’exemple uniquement, en regard
des dessins annexés parmi lesquels :

- La figure 1 est une coupe longitudinale d’un réservoir
illustrant un mode de réalisation de l’art antérieur,

- La figure 2 est une coupe longitudinale d’un système
de liaison, reliant des enceintes externe et interne
du réservoir visible sur la figure 1, illustrant un mode
de réalisation de l’art antérieur,

- La figure 3 est une coupe longitudinale d’un réservoir
illustrant un mode de réalisation de l’invention,

- La figure 4 est une coupe longitudinale d’un système
de liaison, reliant des enceintes externe et interne
du réservoir visible sur la figure 3, illustrant un mode
de réalisation de l’invention,

- La figure 5 est une coupe longitudinale d’un système
de liaison à l’état non assemblé, les enceintes inter-
ne et externe étant écartées, illustrant un mode de
réalisation de l’invention,

- La figure 6 est une coupe longitudinale du système
de liaison visible sur la figure 5 à l’état non assemblé,
les enceintes interne et externe étant rapprochées,

- La figure 7 est une coupe longitudinale du système
de liaison visible sur la figure 5 à l’état assemblé.

[0022] Selon des modes de réalisation visibles sur les
figures 3 à 7, un réservoir 30 comprend une enceinte
externe 32 séparant une zone extérieure et une zone
intermédiaire, une enceinte interne 34 positionnée dans
l’enceinte externe 32 séparant une zone intérieure et la
zone intermédiaire ainsi que deux systèmes de liaison
36, 36’, diamétralement opposés, reliant les enceintes
externe et interne 32, 34. Selon une configuration, le ré-
servoir 30 peut comprendre une isolation thermique entre
les enceintes externe et interne 32, 34.
[0023] Selon un agencement, le premier système de
liaison 36 est sensiblement rigide alors que le deuxième
système de liaison 36’ (non représenté en détails) auto-
rise un mouvement relatif entre les enceintes externe et
interne 32, 34. Le deuxième système de liaison est con-
figuré pour permettre un mouvement relatif entre les en-
ceintes externe et interne 32, 34, orienté selon une di-
rection longitudinale.
[0024] Selon une application, un aéronef comprend au
moins un réservoir 30 utilisé pour stocker un fluide à l’état
cryogénique, comme de l’hydrogène par exemple. Bien
entendu, l’invention n’est pas limitée à cette application.
Elle n’est également pas limitée à deux systèmes de
liaison. Quel que soit le mode de réalisation, le réservoir
30 comprend au moins un système de liaison 36.
[0025] Selon un agencement visible sur la figure 3,
chacune des enceintes externe et interne 32, 34 com-
prend une partie centrale cylindrique et deux parties en
forme de dôme positionnées à chacune des extrémités
de la partie centrale cylindrique. Bien entendu, l’invention
n’est pas limitée à ces formes pour les enceintes externe
et interne 32, 34. Par ailleurs, le système de liaison 36,
36’ n’est pas nécessairement positionné au niveau d’une
partie en forme de dôme. Le système de liaison 36 com-
prend une interface tubulaire 38 traversant les enceintes
externe et interne 32, 34, reliée à ces dernières et pré-
sentant une première extrémité 38.1 débouchant dans
la zone extérieure du réservoir externe 32 ainsi qu’une
deuxième extrémité 38.2 débouchant dans la zone inté-
rieure du réservoir interne 34, chacune des enceintes
externe et interne 32, 34 comprenant un trou traversant
32.1, 34.1 pour permettre à l’interface tubulaire 38 de la
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traverser. L’interface tubulaire 38 est cylindrique et pré-
sente un axe de révolution parallèle à la direction longi-
tudinale.
[0026] Le réservoir 30 comprend une première liaison
40.1 reliant l’interface tubulaire 38 et l’enceinte externe
32 ainsi qu’une deuxième liaison 40.2 reliant l’interface
tubulaire 38 et l’enceinte interne 34.
[0027] Selon une configuration, la première liaison
40.1 comprend deux brides 42, 42’ en L positionnées de
part et d’autre de l’enceinte externe 32, chaque bride 42,
42’ comportant une première aile 42.1, 42.1’ plaquée
contre l’enceinte externe 32 et reliée à cette dernière
ainsi qu’une deuxième aile 42.2, 42.2’ plaquée contre
l’interface tubulaire 38 et reliée à cette dernière. La
deuxième liaison 40.2 comprend deux brides 44, 44’ en
L positionnées de part et d’autre de l’enceinte interne 34,
chaque bride 44, 44’ comportant une première aile 44.1,
44.1’ plaquée contre l’enceinte interne 34 et reliée à cette
dernière ainsi qu’une deuxième aile 44.2, 44.2’ plaquée
contre l’interface tubulaire 38 et reliée à cette dernière.
[0028] La présence de deux brides 42, 42’, 44, 44’ pour
chacune des première et deuxième liaisons 40.1, 40.2,
positionnées de part et d’autre de l’enceinte externe ou
interne 32, 34, permet d’obtenir des première et deuxiè-
me liaisons optimales en termes de résistance mécani-
que. Bien entendu, l’invention n’est pas limitée à cette
configuration pour les première et deuxième liaisons 32,
34.
[0029] Selon une caractéristique de l’invention, l’inter-
face tubulaire 38 comprend au moins deux tronçons 46,
48 mis bout à bout ainsi qu’au moins un système de jonc-
tion 50 reliant les tronçons deux à deux, un premier tron-
çon 46 étant relié à l’enceinte externe 32 par la première
liaison 40.1, un deuxième tronçon 48 étant relié à l’en-
ceinte interne 34 par la deuxième liaison 40.2. Selon une
configuration, le premier tronçon 46 comprend la premiè-
re extrémité 38.1 de l’interface tubulaire 38 et/ou le
deuxième tronçon 48 comprend la deuxième extrémité
38.2 de l’interface tubulaire 38.
[0030] Selon un agencement, les premier et deuxième
tronçons 46, 48 sont reliés par le système de jonction
50, aucun tronçon n’étant intercalé entre eux.
[0031] Selon un mode de réalisation, le premier tron-
çon 46 est cylindrique et présente un axe de révolution
A46. Il s’étend entre une première extrémité 46.1 reliée
au deuxième tronçon 48 et une deuxième extrémité 46.2
qui correspond à la première extrémité 38.1 de l’interface
tubulaire 38. Le deuxième tronçon 48 est cylindrique et
présente un axe de révolution A48. Il s’étend entre une
première extrémité 48.1 reliée au premier tronçon 46 et
une deuxième extrémité 48.2 qui correspond à la deuxiè-
me extrémité 38.2 de l’interface tubulaire 38. Selon un
mode de réalisation, le système de jonction 50 comprend
une première collerette 50.1 solidaire du premier tronçon
46, une deuxième collerette 50.2 solidaire du deuxième
tronçon 48 ainsi qu’au moins un élément de liaison 50.3
maintenant les première et deuxième collerettes 50.1,
50.2 plaquées l’une contre l’autre. Selon une configura-

tion, les première et deuxième collerettes 50.1, 50.2 sont
orientées vers l’axe de révolution de l’interface tubulaire
38.
[0032] Selon un mode de réalisation, le premiertron-
çon 46 et la première collerette 50.1 sont réalisés d’un
seul tenant et/ou le deuxième tronçon 48 et la deuxième
collerette 50.2 sont réalisés d’un seul tenant.
[0033] Selon une configuration visible sur la figure 7,
le système de jonction 50 comprend au moins une cou-
ronne 52 plaquée contre au moins l’une des première et
deuxième collerettes 50.1, 50.2. Selon un agencement,
le système de jonction 50 comprend deux couronnes 52,
52’ entre lesquelles sont positionnées les première et
deuxième collerettes 50.1, 50.2. Lorsque le premier ou
deuxième tronçon 46, 48 et la première ou deuxième
collerette 50.1, 50.2 sont réalisés d’un seul tenant, la
présence d’au moins une couronne 52, 52’ limite les ris-
ques de dépliage de la première ou deuxième collerette
50.1, 50.2.
[0034] Selon un mode de réalisation, le système de
jonction comprend plusieurs éléments de liaison 50.3 ré-
partis autour de l’interface tubulaire 38 et traversant au
moins les première et deuxième collerettes 50.1, 50.2.
Les éléments de liaison 50.3 sont des éléments de liaison
de type aveugle permettant leur mise en place depuis
une seule extrémité de l’interface tubulaire 38, notam-
ment depuis la première extrémité 38.1 accessible de-
puis la zone extérieure du réservoir 30. Selon une con-
figuration, le système de jonction 50 comprend des pre-
mière et deuxième couronnes 52, 52’, la première cou-
ronne 52 étant la plus proche de la première extrémité
38.1 de l’interface tubulaire 38. Pour chaque élément de
liaison 50.3, chacune des première et deuxième couron-
nes 52, 52’ comprend un trou de passage, ce trou de
passage étant lisse pour la première couronne 52 et équi-
pé d’un insert taraudé pour la deuxième couronne 52’.
En complément, chaque élément de liaison 50.3 est une
vis configurée pour se visser dans l’insert taraudé de la
deuxième couronne 52’. Bien entendu, l’invention n’est
pas limitée à cette configuration pour obtenir des élé-
ments de liaison 50.3 de type aveugle. De même, le sys-
tème de jonction 50 n’est pas limité à un assemblage
obtenu à partir de boulons, de vis ou de rivets. Ainsi, le
système de jonction 50 pourrait être obtenu par collage,
soudage ou toute autre technique d’assemblage.
[0035] Selon un mode opératoire, les premier et
deuxième tronçons 46, 48 sont reliés respectivement aux
enceintes externe et interne 32, 34 lorsque les deux en-
ceintes externe et interne 32, 34 sont séparées et non
positionnées l’une dans l’autre, comme illustré sur la fi-
gure 5. Pour chacune des enceintes externe et interne
32, 34, leurs deux faces sont accessibles si bien que
chacune des première et deuxième liaisons 40.1, 40.2
peut comprendre des éléments positionnés de part et
d’autre de l’enceinte externe ou interne 32, 34. Ainsi, les
première et deuxième liaisons 40.1, 40.2 sont optimales
sur le plan de la résistance mécanique.
[0036] En suivant, l’enceinte interne 34 est positionnée
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dans une partie de l’enceinte externe 32 jusqu’à ce que
les premier et deuxième tronçons 46, 48 soient aboutés,
comme illustré sur la figure 6. En suivant, les premier et
deuxième tronçons 46, 48 sont assemblés grâce au sys-
tème de jonction 50, comme illustré sur la figure 7.
[0037] Le système de liaison 36 comprend une pre-
mière plaque de fermeture 58.1 fermant la première ex-
trémité 38.1 de l’interface tubulaire 38 ainsi qu’une
deuxième plaque de fermeture 58.2 fermant la deuxième
extrémité 38.2 de l’interface tubulaire 38. Selon une con-
figuration, l’interface tubulaire 38 comprend une premiè-
re collerette 60.1 au niveau de sa première extrémité
38.1 ainsi qu’une deuxième collerette 60.2 au niveau de
sa deuxième extrémité 38.2, chacune des première et
deuxième collerettes 60.1, 60.2 présentant une face de
contact F60.1, F60.2, positionnée dans un plan transver-
sal perpendiculaire à l’axe de révolution de l’interface
tubulaire 38, contre laquelle est plaquée la plaque de
fermeture 58.1, 58.2 correspondante.
[0038] Chacune des première et deuxième plaques de
fermeture 58.1, 58.2 se présente sous la forme d’un dis-
que et comprend au moins une zone de raccordement
62 reliée, directement ou indirectement, à l’enceinte ex-
terne ou interne 32, 34. Au niveau des zones de raccor-
dement 62, chaque plaque de fermeture 58.1, 58.2 est
plaquée contre la face de contact F60.1, F60.2 de la pre-
mière ou deuxième collerette 60.1, 60.2 correspondante
et reliée à cette dernière par des éléments de liaison.
Les zones de raccordement 62 des première et deuxiè-
me plaques de fermeture 58.1, 58.2 sont rigides. Selon
une configuration, chaque zone de raccordement 62 se
présente sous la forme d’une couronne.
[0039] Lorsqu’elles sont fixées à l’interface tubulaire
38, les première et deuxième plaques de fermeture 58.1,
58.2 sont sensiblement parallèles entre elles et perpen-
diculaires à la direction longitudinale.
[0040] Le réservoir 30 comprend au moins un conduit
64 qui traverse les première et deuxième plaques de fer-
meture 58.1, 58.2 et comporte une première extrémité
64.1 débouchant dans l’enceinte interne 34 ainsi qu’une
deuxième extrémité débouchant dans la zone extérieure
de l’enceinte externe 32.
[0041] Pour chaque conduit 64, la première plaque de
fermeture 58.1 comprend un premier orifice 66.1 pour
permettre au conduit 64 de traverser ladite première pla-
que de fermeture 58.1 ainsi qu’une première zone de
liaison 68.1 qui entoure le premier orifice 66.1 et com-
porte une première liaison 70.1 reliant le conduit 64 et la
première plaque de fermeture 58.1. Au niveau du premier
orifice 66.1, chaque conduit 64 présente un axe de ré-
volution A64 parallèle à la direction longitudinale.
[0042] Pour chaque conduit 64, la deuxième plaque
de fermeture 58.2 comprend un deuxième orifice 66.2
pour permettre au conduit 64 de traverser ladite deuxiè-
me plaque de fermeture 58.2 ainsi qu’une deuxième zone
de liaison 68.2 qui entoure le deuxième orifice 66.2 et
comporte une deuxième liaison 70.2 reliant le conduit 64
et la deuxième plaque de fermeture 58.2. Au niveau du

deuxième orifice 66.2, chaque conduit 64 présente un
axe de révolution A64 parallèle à la direction longitudi-
nale.
[0043] Les première et deuxième liaisons 70.1, 70.2
sont des liaisons rigides. Par conséquent, les première
et deuxième zones de liaison 68.1, 68.2 sont sensible-
ment rigides. Chacune des première et deuxième
liaisons 70.1, 70.2 est une liaison étanche assurant une
étanchéité au fluide entre le conduit 64 et la première ou
deuxième plaque de fermeture 58.1, 58.2. A titre d’exem-
ple, chacune des première et deuxième liaisons 70.1,
70.2 comprend au moins un cordon de soudure entourant
le conduit 64 et assurant une liaison étanche entre ce
dernier et la plaque de fermeture 58.1, 58.2. Bien enten-
du, l’invention n’est pas limitée à ce mode de réalisation
pour les première et deuxième liaisons 70.1, 70.2 rigides.
A titre d’exemple, la première ou deuxième liaison 70.1,
70.2 pourrait se présenter sous la forme d’une bride.

Revendications

1. Réservoir comprenant une enceinte externe (32) sé-
parant une zone extérieure et une zone intermédiai-
re, une enceinte interne (34) positionnée dans l’en-
ceinte externe (32) et séparant une zone intérieure
et la zone intermédiaire ainsi qu’au moins un systè-
me de liaison (36) reliant les enceintes externe et
interne (32, 34) et comportant une interface tubulaire
(38) traversant les enceintes externe et interne (32,
34), l’interface tubulaire (38) présentant une premiè-
re extrémité (38.1) débouchant dans la zone exté-
rieure du réservoir externe (32) ainsi qu’une deuxiè-
me extrémité (38.2) débouchant dans la zone inté-
rieure du réservoir interne (34), le réservoir compor-
tant une première liaison (40.1) reliant l’interface tu-
bulaire (38) et l’enceinte externe (32) ainsi qu’une
deuxième liaison (40.2) reliant l’interface tubulaire
(38) et l’enceinte interne (34) ; caractérisé en ce
que l’interface tubulaire (38) comprend au moins
deux tronçons (46, 48) mis bout à bout ainsi qu’au
moins un système de jonction (50) reliant les tron-
çons deux à deux, un premier tronçon (46) étant relié
à l’enceinte externe (32) par la première liaison
(40.1) et un deuxième tronçon (48) étant relié à l’en-
ceinte interne (34) par la deuxième liaison (40.2).

2. Réservoir selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que le premier tronçon (46) comprend
la première extrémité (38.1) de l’interface tubulaire
(38) et/ou le deuxième tronçon (48) comprend la
deuxième extrémité (38.2) de l’interface tubulaire
(38).

3. Réservoir selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le système de jonction
(50) comprend une première collerette (50.1) soli-
daire du premier tronçon (46), une deuxième colle-
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rette (50.2) solidaire du deuxième tronçon (48) ainsi
qu’au moins un élément de liaison (50.3) maintenant
les première et deuxième collerettes (50.1, 50.2) pla-
quées l’une contre l’autre.

4. Réservoir selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que l’interface tubulaire (38) présente
un axe de révolution et en ce que les première et
deuxième collerettes (50.1, 50.2) sont orientées vers
l’axe de révolution de l’interface tubulaire (38).

5. Réservoir selon l’une des revendications 3 à 4, ca-
ractérisé en ce que le premier tronçon (46) et la
première collerette (50.1) sont réalisés d’un seul te-
nant et/ou le deuxième tronçon (48) et la deuxième
collerette (50.2) sont réalisés d’un seul tenant.

6. Réservoir selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que le système de jonction (50) com-
prend au moins une couronne (52) plaquée contre
au moins l’une des première et deuxième collerettes
(50.1, 50.2).

7. Réservoir selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que le système de jonction (50) com-
prend des première et deuxième couronnes (52, 52’)
entre lesquelles sont positionnées les première et
deuxième collerettes (50.1, 50.2).

8. Réservoir selon l’une des revendications 3 à 7, ca-
ractérisé en ce que le système de jonction (50) com-
prend plusieurs éléments de liaison (50.3) traversant
au moins les première et deuxième collerettes (50.1,
50.2), les éléments de liaison (50.3) étant de type
aveugle pour permettre leur mise en place depuis
une seule extrémité de l’interface tubulaire (38).

9. Réservoir selon les revendications 7 et 8, caracté-
risé en ce que la première couronne (52) est la plus
proche de la première extrémité (38.1) de l’interface
tubulaire (38) ; en ce que, pour chaque élément de
liaison (50.3), chacune des première et deuxième
couronnes (52, 52’) comprend un trou de passage,
ce trou de passage étant lisse pour la première cou-
ronne (52) et équipé d’un insert taraudé pour la
deuxième couronne (52’) et en ce que chaque élé-
ment de liaison (50.3) est une vis configurée pour
se visser dans l’insert taraudé de la deuxième cou-
ronne (52’).
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